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Gouvernement du Québec 
Bureau d’audiences publiques 
sur l’environnement 

Québec, le 26 mai 1995 

Monsieur Jacques Brassard 
Ministre de l’Environnement et de la Faune 
3900, rue de Marly, 6” étage 
Sainte-Foy (Québec) 
GlX 4E4 

Monsieur le Ministre, 

J’ai le plaisir de vous présenter le rapport d’enquête et de médiation du 
Bureau d’audiences publiques sur l’environnement concernant le 
réaménagement de la route 337 de l’autoroute 640 au chemin Martin- 
Newton. Ce mandat d’enquête et de médiation s’est tenu du 27 mars au 
26 mai 1995. 

Le rapport de la commission présidée par Mm” Johanne Gélinas, membre du 
Bureau, fait état des préoccupations des requérants ayant participé à la 
médiation environnementale et confirme les termes d’une entente entre les 
parties, entente basée sur les informations supplémentaires et les 
engagements donnés par le promoteur. 

Je vous prie de recevoir, Monsieur le Ministre, mes très respectueuses 
salutations. 

La présidente par intérim, 

Pièce jointe 

w*-Q- 
Claudette J nault 





Gouvernement du Québec 
Bureau d’audiences publiques 
sur l’environnement 

Montréal, le 25 mai 1995 

Madame Claudette Journault 
Présidente par intérim 
Bureau d’audiences publiques 
sur l’environnement 
625, rue Saint-Amable 
2” étage 
Québec (Québec) 
Gl R 2G5 

Madame, 

Je vous transmets le rapport de la commission chargée de faire enquête 
et de procéder à une médiation dans le cadre du projet de 
réaménagement de ‘la route 337 de l’autoroute 640 au chemin Martin- 
Newton. 

Dans ce dossier les parties se sont entendues sur les quelques aspects 
litigieux soulevés dans leur requête. L’exercice s’avère donc un succès. 

Je voudrais souligner l’excellent travail de l’équipe. À cet égard, je 
remercie mes collègues, Mm”” Johanne Desjardins et Martine Tousignant 
qui ont agi, à titre de secrétaire et de secrétaire de commission, ainsi que 
MM. René Beaudet et Jacques Talbot, analystes et M. André Poirier, 
agent d’information. 

Veuillez agréer, Madame, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 

Johanne Gélinas 
Commissaire-médiatrice 





Table des matières 

Page 

. . . . . ..l........................... Ix 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . lx 
Liste des figures . . . 
Liste des annexes . . . . . . . . . . . . . 

Chapitre 1 Le projet et son contexte ................................... 1 

La justification du projet ................................... 1 

La description du projet . . . . . ................................... 3 

Les impacts et les mesures d’atténuation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , 5 

Chapitre 2 Les préoccupations des participants ............................... 7 

Les requérants du chemin Gauvreau .................................... 7 

Le propriétaire de la station-service ..................................... 8 

Chapitre 3 La médiation .......... 

Le concept de médiation ...... 

................................. 11 

................................. 11 

Réaménagement de la route 337 de 
l’autoroute 640 au chemin Martin-Newton 

VII 



Table des matières 

Le déroulement de la médiation ...................................... 12 

Les discussions avec les requérants du chemin Gauvreau ............... 12 

Les discussions avec le requérant de la station-service ................. 15 

Les résultats de la médiation ........................................ 17 

Conclusion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 

Bibliographie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 

VIII Réaménagement de la route 337 de 
l’autoroute 640 au chemin Martin-Newton 



Table des matières 

Liste des figures 

Figure 1 La localisation du projet 

Figure 2 Le projet dc réaménagement de la route 337 

Liste des annexes 

Annexe 1 

Annexe 2 

Annexe 3 

Annexe 4 

Annexe 5 

Annexe 6 

Annexe 7 

Annexe 8 

Annexe 9 

Les demandes d’audience publique 

Le mandat et la constitution de la commission 

Les participants à la médiation 

La chronologie du dossier 

Les comptes rendus des réunions 

L’entente 

Les lettres de retrait des demandes d’audience publique et 
d’approbation de l’entente 

La lettre d’engagement du MTQ . 

La liste des documents déposés 

2 

4 

25 

33 

41 

45 

51 

65 

69 

77 

83 

Réaménagement de la route 337 de 
l’autoroute 640 au chemin Martin-Newton 

IX 





Chapitre 1 Le projet et son contexte 

Les éléments contenus dans ce chapitre sont ceux exposés par le ministère des Transports 
du Québec (MTQ) au cours des séances de médiation, dans son étude d’impact ainsi que 
dans les documents rendus publics pendant la période d’information et de consultation 
publiques et durant le mandat de la commission Ce chapitre aborde tout d’abord la 
justification du projet pour ensuite décrire succinctement le projet, ses impacts sur 
l’environnement et les mesures d’atténuation proposées par le promoteur. 

La justification du projet 

La route 337 traverse plus d’une dizaine de municipalités et constitue, avec l’autoroute 
25 et les routes 125 et 335, l’un des axes nord-sud desservant la municipalité régionale 
de comté (MRC) Les Moulins (figure 1). Sous la pression d’une forte croissance 
démographique, l’achalandage du réseau routier parcourant le territoire de cette MRC a 
connu une hausse accélérée. Dans ce contexte, le Ministère portait à quatre voies de 
circulation un tronçon de la route 337 situé au sud de l’autoroute 640 à la fin des années 
soixante-dix. 

Pour ce qui est du tronçon situé entre l’autoroute 640 et le chemin Martin-Newton, 
l’augmentation de l’achalandage causée par l’urbanisation croissante ainsi que le 
développement commercial et industriel de ce secteur au cours des vingt dernières annees 
ont fait en sorte que les caractéristiques actuelles de ce tronçon ne répondent plus au 
niveau de service requis. Ainsi, le MTQ dresse le portrait suivant : 
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Le projet et son contexte 

Figure 1 : La localisatiou du projet 

DES ENTITÉS ÉTUDIEES 

~~smaa Limita M.tZ.C.dss Moulif 
- - - Llmits municipale 

LA PLAINE 

MASCOUCHE 

source : adaptée de I’Étude d’impact, p. 10. 
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Les débits quotidiens varient maintenant de 25 000 à 30 000 véhicules sur lu 
route 337, entre l’autoroute 640 et le chemin Martin-Newton, aux limiles des 
municipalités de Mascouche et de Terrebonne. II s’agit d’un débit 
exceptionnellement élevé pour une route à deux voies. En p&n’ode de pointe, la 
congestion s’y fait sentir pendant plusieurs heures, alors qu en période creuse, les 
débits atteignent la pleine capacité de la route. Les chaussées sont par ailleurs 
dans un état de dégradation avancée. 
(MTQ, 1995, p. 75) 

Pour ces raisons, le MTQ projette dc r&unenager cette portion de la route 337 aussi 
appelée chemin Gascon. D’une longueur totale de 2,25 kilomètres, ce tronçon borne les 
municipalitb de Terrebonne, a l’ouest, et de Mascouche, à l’est. 

La description du projet 

Le réaménagement proposé par le MTQ consiste à élargir à quatre voies la route actuelle. 
Chacune des voies aurait, pour des raisons de sécurité, une largeur de 4 mètres avec 
l’implantation d’un terre-plein central de 4,2 mètres. Une voie de virage à gauche serait 
aménagée aux principales intersections (figure 2). De plus, le projet nécessiterait, au- 
dessus de la rivière Mascouche, la construction d’un nouveau pont à quatre voies avec 
un terre-plcin central. Entre les chemins Comtois-Pincourt et Martin-Newton, le promoteur 
entend corriger le profil actuel de la route en réduisant les pentes aux abords de la rivière 
afin dc rendre cette section plus sécuritatire. 

En tenant compte des impacts sur le milieu, l’évaluation de différents scénarios 
d’élargissement a conduit le promoteur à retenir le tracé suivant : 

* de l’autoroute 640 jusqu’à 320 mètres du chemin Comtois-Pincourt, un élargissement 
moyen de 4,g mètres du coté de Terrebonne ; 

. ensuite, un passage graduel, sur 160 mètres de longueur, à un élargissement similaire 
du côté de Mascouche ; 

* puis, sur une autre portion de 160 mCtrcs, c’est-à-dire jusqu’au chemin Comtois- 
Pincourt, un élargissement de 4,8 à 8,8 mètres du côté de Mascouche ; 

* enfin, du chemin Comtois-Pincourt au chemin Martin-Newton, un élargissement 
progressif jusqu’à une moyenne de 10 à 12 mbtres de part et d’autre de l’axe actuel 
de la route. 

Les travaux de construction devraient s’étendre sur une période de six à huit mois et le 
coiit total de ce réaménagement est estimé à plus de 6 millions de dollars. 

Réaménagement de la route 337 de 
l’autoroute 640 au chemin Martin-Newton 3 



Le oroiet et son contexte 

Figure 2 : Le projet de réaménagement de la route 337 

Source : Ministère des Transports, Direction de Laval-Mille-Iles, mai lYY5 (Échelle: 1:lO 000). 
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Le projet et son contexte 

Les impacts et les mesures d’atténuation 

Dans son étude d’impact, le MTQ analyse les répercussions du projet sur les milieux 
naturel, agricole, urbain et visuel ainsi que sur le climat sonore. Le promoteur propose 
à cet égard diverses mesures d’atténuation pour amoindrir les contrecoups de son projet. 
Les principales sont : 

l le réaménagement de propriétés, le paiement de certains dommages ou toute autre 
solution acceptable par les propriétaires ; 

. l’aménagement paysager, l’ensemencement et la plantation d’arbustes ; 
l la limitation du déboisement ; 
* la construction d’un mur de soutènement pour réduire l’empiétement de la future 

route ; 
* le réaménagement de certains accès à la route 337 ; 
* la mise en place d’un drainage souterrain ; 
. l’expropriation ou la relocalisation sur le même lot de certaines propriétés. 

Par ailleurs, le MTQ convient que des effets résiduels subsisteraient à la suite du 
réaménagement. Pour le milieu naturel, ces effets seraient négligeables, à l’exception des 
risques de glissements de terrain, durant les travaux, aux abords de la rivière Mascouche. 
Sur le milieu agricole, ils seraient faibles sauf pour une grange dont l’expropriation 
deviendrait nécessaire pour réaménager l’intersection du chemin Martin-Newton, soutient 
le promoteur. 

Les principaux impacts sur le milieu urbain seraient la perte de superficie de terrains, la 
diminution de l’espace entre la route et certains bâtiments et la réduction des espaces de 
stationnement pour quelques commerces. A cela, le promoteur estime que quatre 
bâtiments situés à Mascouche, à proximité du chemin Comtois-Pincourt, devraient être 
relocalisés ou expropriés, dont une station-service. 

Quant aux principales perturbations du milieu visuel, elles résulteraient du reprofilage de 
la route aux abords de la rivière Mascouche. Ces modifications entraîneraient la 
construction de talus de 4 à 6 mètres de hauteur aux abords du nouveau pont et d’un mur 
de soutènement en face d’un groupe de six habitations situées sur le chemin Gauvreau 
(figure 2). La hauteur hors terrain de ce mur varierait de 2,4 mètres à l’extrémité sud du 
chemin Gauvreau à 0,3 mètre à l’extrémité nord. Enfin, le MTQ estime que seulement 
quelques habitations subiraient une augmentation du bruit à la suite des travaux 
d’élargissement. 
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Chapitre 2 Les préoccupations des 
participants 

Dans ce chapitre, la commission présente les motifs des citoyens qui ont demandk la 
tenue d’une audience publique relative au projet de réaménagement de la route 337. La 
commission discute d’abord des préoccupations de propriétaires dont les résidences sont 
localisées sur le chemin Gauvreau pour ensuite exposer les craintes d’un commerçant de 
la route 337. 

Ainsi, trois propriktires d’habitations et le propriétaire d’une station-service ont fait 
parvenir au ministre de l’Environnement et de la Faune leurs commentaires et 
préoccupations quant au réaménagement de la route 337 de l’autoroute 640 au chemin 
Martin-Newton (annexe 1). A titre de requérsnts d’audience, ces personnes ne remettent 
pas en question la justification du projet, car ils reconnaissent l’importance et la nécessité 
de réaménager cette route. Ils désiraient toutefois exprimer au Ministre leurs appréhen- 
sions et souhaitent discuter avec le miniitère des Transports des mesures d’atténuation 
des impacts du projet, notamment la possibilité d’être expropriés. 

Les requérants du chemin Gauvreau 

Trois des signataires des requêtes sont des propriétaires d’habitations situées en bordure 
d’un chemin secondaire, appelé chemin Gauvreau, lequel est parallèle à la route 337 à 
proximité de la rivière Mascouche (figure 2). Ces citoyens considèrent que l’élargissement 
de la route aurait des effets néfastes sur leur qualité de vie et estiment que leur milieu 
serait considérablement perturbé durant et après les travaux. 
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Les prboccupations des participants 

Les arguments qu’ils invoquent sont liés aux inconvénients, causés d’une part, par le 
rapprochement de la route dc leur rkidence et, d’autre part, par l’aménagement d’un mur 
de soutènement en face de leur propriété. 

Ces personnes s’inquiètent également d’une augmentation substantielle du niveau sonore 
actuel, dc la quantité de poussière dans l’air et de la saleté inhérente aux travaux de 
déneigement durant l’hiver, impacts pour lesquels le Ministère ne propose pas de mesures 
d’atténuation particulières dans son étude d’impact sur l’environnement. Selon eux, tous 
ces facteurs auraient un effet négatif sur la valeur marchande de leur propriété. DC plus, 
un de ces requérants possidc un immeuble à logements. Dans sa requête, il soutient que 
ses locataires lui ont fait savoir qu’ils quitteraient leur logement pour nc pas avoir à subir 
Ics conséquences du réaménagement. 

Les propriétaires du chemin Gauvreau considèrent, enfin, que l’aménagement d’un mur 
dc soutènement de deux mètres devant leur propriété entraînerait une perturbation visuelle 
majeure d’autant plus, précisent-ils, que I’Étude d’impact ne spécifie pas le type de 
matériau prévu. Pour toutes ces raisons, ces requémnts demandent leur expropriation. 

Dans les requêtes, ils soulignent également leur inquiétude face aux inconvénients 
engendrés par Ics travaux dc construction : 

On parie, en théorie, dune période de deux ans pour l’aménagement de la 
roule 337. Dans la pratique, nous savons fort bien que la majeure partie de ces 
fravaux s’effectuera à proximité de notre demeure, soit la construction d’un 
nouveau pont ù quatre voies avec terre-plein centrai, la correction du profil de 
la route pour réduire les pentes aux abords de la rivière Mascouche, etc. Nous 
considérons donc que 1 ‘arrivie de toute cette machinerie lourde entrafnera un 
bruit d’erlfer et rendra notre milieu de vie intolérable. 
(annexe 1, p. 28) 

Le propriétaire de la station-service 

Un citoyen de Mascouche exploite depuis plus de vingt ans une station-service localisée 
sur la route 337 pris dc l’intersection du chemin Comtois-Pincourt, où il vend de 
l’essence et effectue des réparations d’automobiles. Ce commerçant exprime son 
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Les préoccupations des participants 

désaccord face à l’aménagement d’un terre-plein central devant son commerce qui, selon 
lui, aura pour effet de détourner une partie de sa clientèle circulant du nord vers le sud, 
soit de la municipalité de La Plaine vers l’autoroute 640. II insiste aussi sur la perte 
d’achalandage que lui causeraient les travaux de rkaménagement. En terminant, ce 
requérant a exprimé le souhait de rencontrer le Ministère et un représentant du Bureau 
d’audiences publiques sur l’environnement (BAPE) afin de discuter de ses appréhensions. 

RBaménagement de la route 337 de 
l’autoroute 640 au chemin Martin-Newton 9 





Chapitre 3 La médiation 

Ce chapitre explique d’abord brièvement le processus de médiation au BAPE. Par la suite, 
il expose le déroulement de la médiation concernant le projet de réaménagement de la 
route 337 de l’autoroute 640 au chemin Martin-Newton pour finalement présenter les 
résultats de la médiation. 

Le concept de médiation 

Actuellement, la mediation environnementale au BAPE consiste en un processus où une 
tierce partie, indépendante et impartiale, en l’occurrence un ou des membres du BAPE, 
n’ayant pas le pouvoir ni la mission d’imposer une décision, aide les parties 
(généralement un promoteur et des requérants d’audience publique) à régler leurs 
différends. L’objectif de la médiation environnementale est donc d’amener les parties à 
conclure une entente. 

Généralement, le Ministre n’a recours à la médiation que si les requérants ne remettent 
pas en cause la raison d’être du projet et sa réalisation éventuelle. La médiation 
environnementale est une démarche souple de règlement des conflits. Ce sont les 
requérants et le promoteur qui en sont les véritables maîtres d’œuvre. La médiation n’est 
pas un substitut à l’audience publique pour résoudre des problèmes environnementaux ; 
elle est plutôt un outil adapté à certaines situations pour amener les parties intéressées au 
dialogue et au consensus. 

Tout au long de son mandat, le médiateur conserve le pouvoir de mettre fin au processus 
s’il considère qu’un accord est improbable. B signifie alors sa décision aux parties, puis 
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La médiation 

rédige un rapport. Si une entente est obtenue, les séances de médiation prennent fin et un 
rapport consignant les termes de l’entente est produit. 

Le déroulement de la médiation 

Au cours de la première rencontre tenue d’abord avec les requérants et ensuite avec le 
promoteur, la médiatrice a expliqué aux parties en quoi consistait le processus de 
médiation. En plus d’apporter ces explications, la rencontre avec les requérants visait à 
leur faire préciser les motifs invoqués dans leur requête afin de présenter au MTQ une 
vision la plus juste possible de leurs ptioccupations. Au terme de ces rencontres, la 
médiatrice a conclu qu’il y avait une réelle possibilité d’arriver à une entente compte tenu 
de l’intérêt des parties à établir les modalités d’une solution acceptable pour tous. 

Au total, cinq rencontres ont eu lieu, dont une seule à fait l’objet d’une séance conjointe 
entre la médiatrice, les requérants et le promoteur. Pour les autres séances, la médiatrice 
a choisi d’agir à titre d’intermédiaire et, par conséquent, elle les a rencontrés séparément. 
La première rencontre avec chacune des parties a été prise en sténotypie (documents 
déposks D-5.1 et D-5.2). Pour d’autres, il y a eu des comptes rendus (annexe 5). Lors 
de la séance conjointe, les parties impliquées ont profité de l’occasion pour faire une 
visite du tronçon de route à réamknager, ce qui a permis à la médiatrice de voir dans quel 
contexte s’inséraient, à la fois, les préoccupations des requérants et les contraintes 
techniques du promoteur. 

À la suite de la première rencontre, les requérants ont soulevé une série de questions qui 
ont été soumises au promoteur. Une partie des r&ponses ont été obtenues lors de la 
première rencontre avec le mQ alors que, pour les autres, le Ministère a déposé des 
documents en cours de médiation (documents déposés DA-1 à DA-4). Les précisions 
obtenues ont répondu à plusieurs préoccupations des requérants. La médiatrice reprend 
dans ce qui suit les différents aspects traités au cours de la médiation. 

Les discussions avec les requérants du chemin Gauvreau 

Le Ministère a d’abord précisé que les travaux de construction devraient se réaliser en 
1997 et s’échelonner sur une période de six à huit mois en fonction de la date de 
libération complète de l’emprise. Le réaménagement pourrait chevaucher deux années 
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financières, soit 1997 et 1998, selon la date du début des travaux. Par ailleurs, le 
promoteur a souligné que «l’entrepreneur doit maintenir les accès aux propriétés privées 
et aux commerces par la rkalisation d’entrées auxiliaires ou tout autre moyen. Le maintien 
des accès, de façon sécuritaire, sera clairement indiqué au devis, et devient par le fait 
même contractuel» (document déposé DA-1). Une fois les travaux complétés, l’accès aux 
maisons du chemin Gauvreau se ferait à 100 mètres plus au nord que l’entrée actuelle. 
En direction sud, une voie de refuge serait aménagée sur la route 337 pour effectuer un 
virage à gauche. 

Dans leur demande d’audience, les requérants du chemin Gauvreau ont évoqué 
l’opportunité d’être expropriés. Sur la possibilité d’exproprier ou de compenser ces 
citoyens, le promoteur a clairement établi le cadre de la réglementation en matière 
d’expropriation. Il appert que le Ministère n’acquiert des terrains et/ou des bâtiments que 
s’ils sont situés dans les emprises de ses projets et qu’if ne verse des compensations que 
dans la mesure où il a porté atteinte à l’intégrité physique d’une propriété. Or, dans son 
projet de réaménagement, le MTQ est d’avis que de telles dispositions ne s’appliquent pas 
pour ces propriétaires. Quant à la crainte des requérants face à une perte éventuelle de 
valeur marchande de leur habitation, le promoteur est plutôt d’avis contraire : 

C’est un investissement qui est utile, non seulement pour la sécurité, mais aussi 
pour les conditions de vie ef I’environnement. [...] ça a comme effet de réduire les 
impacts négatifs et aussi, en même temps, de donner une plus-value à tous les 
résidants qui sont sur le bord de ce projet-là. 
(M. Louis-Aimé Blouin, séance du 31 mars 1995, p. 104) 

Les requérants du chemin Gauvreau sont également soucieux face à une augmentation 
considérable du niveau sonore due au rapprochement de la route et à l’absence de 
mesures de mitigation à cet égard dans 1’Étude d’impact. À ceci, le Ministère a répondu 
que ces citoyens vivent déjà dans un milieu où les niveaux sonores sont élevés et que 
l’augmentation prévue se concrétiserait seulement si la circulation devait augmenter dans 
une dizaine d’années. L’absence de mesures spécifiques d’intervention pour réduire le 
bruit s’explique par I’impossibilite de l’atténuer par des écrans, car la route comporte 
plusieurs accès : 

Dans le présent cas, on interviendrait s’il y avait une variation significative du 
bruit, si on était en présence de route sans accès. Comme ici, on est en présence 
d’une route avec accès, il est très diflcile et pratiquement impossible d’atténuer 
le bruit par des mesures d’atténuation comme des écrans. 
(M. Robert Montplaisir, séance du 31 mars 1995, p. 89) 
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La médiation 

Pour ce qui est de l’augmentation possible de la quantité de poussière dans l’air durant 
les travaux de construction et à la suite du rapprochement de la route par rapport à leur 
résidence, le Ministère a précisé qu’il prévoit habituellement dans ses documents de 
soumissions un abat-poussière. Toutefois, le promoteur a mentionné qu’il ne pouvait 
entreprendre une évaluation de la quantité de poussière déposée dans les maisons avant 
et après les travaux. En ce qui a trait aux éclaboussures liées au déneigement, le MTQ 
pourrait exiger de l’entrepreneur choisi qu’il installe une clôture pour éviter que la neige 
souillée soit projetée au-delà du mur de soutènement sur le chemin Gauvreau. 

Pour compléter l’information contenue dans 1’Étude d’impact, le MTQ a déposé une carte 
indiquant la distance entre l’emplacement de la future emprise de la route et du mur de 
soutènement projeté par rapport aux limites de leur propriété (document déposé DA-1). 
Ainsi, la largeur du chemin Gauvreau demeurerait la même dans sa parue nord alors que, 
pour sa portion sud, elle serait rknkie comparativement à la situation actuelle. Pour 
pallier la perte potentielle d’espace de stationnement pour les locataires habitant dans cette 
dernière portion, le Minist&re propose d’utiliser l’espace public situé entre le mur projeté 
et leur propriété. 

Au cours de la médiation, il a été constaté que le MTQ et la municipalité de Mascouche 
n’étaient pas en mesure de préciser le statut du chemin Gauvreau, à savoir s’il a un 
caractère public, municipal ou privé bien que le coût de déneigement soit assumé actuelle- 
ment par la municipalité. Cette dernière a toutefois signifié au MTQ qu’elle effectuerait 
la recherche de titres afin de préciser le statut de ce chemin. 

La médiatrice rappelle que le refoulement de la neige à l’extimité sud du chemin 
Gauvreau nuirait au stationnement. À cet égard, le MTQ s’est montre favorable à 
l’utilisation de ses terrains situés dans l’emprise future de la route pour disposer de la 
neige. Le Ministère a aussi signalé que les travaux de réaménagement n’entraîneraient 
aucune accumulation d’eau de fonte et de ruissellement car le drainage s’effectuerait à 
partir d’infrastt-uctures construites à cet effet. 

En réponse à une question sur la pertinence de rehausser le profil de la route aux abords 
de la rivière Mascouche, le promoteur a spécifié que ces travaux visent à améliorer la 
visibilité et la sécurité des usagers à l’intersection du chemin Comtois-Pincourt. 

Un requérant s’inquiète aussi des difficultés qu’il aurait à louer ses logements à la suite 
du réaménagement de la route. À ce propos, le MTQ a répondu qu’il est très difficile de 
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faire la preuve qu’un réaménagement de route induise de tels effets et qu’en conséquence, 
une compensation est très peu probable. 

Les discussions avec le requérant de la station-service 

L’un des points soulevés par le propriétaire de la station-service concerne la durée des 
travaux de réaménagement de la route 337. Selon lui, les inconvénients qu’il aurait à 
subir pendant cette période lui imposeraient une perte de revenus non négligeable pour 
laquelle le Ministère n’a prévu aucune compensation. Le MTQ a tenu à souligner qu’en 
ce qui a trait à la perte de commerce pendant et après la construction, il était lié par 
l’article 28 de la Loi sur la voirie (L.R.Q., c. V-8) qui, au chapitre de l’exonération de 
responsabilité, stipule que le Ministre n’est pas responsable : 

[...l d’uneperte ou d’une diminution de commerce, d’une dépréciation à la valeur 
dune propriété, ni d’autres dommages ou inconvénients causés par [...] la 
construction ou la réfection dune route ou par un détournement, sauf si ce 
détournement est nécessaire pendant la durée des travaux. 

Compte tenu de l’empiétement de la future emprise sur son terrain, la commission a 
obtenu la confirmation du MTQ que le propriétaire de la station-service bénéficierait de 
mesures d’atténuation alors que 1’Étude d’impact n’en faisait aucunement mention. Pour 
les responsables en expropriation du promoteur, les options suivantes seraient analysées 
dans le cas de la station-service : 

Le réaménagement de l’îlot des pompes, le déplacement des réservoirs et 
des enseignes et E’asphaltage des entrées et du stationnement. La perte de 
commerce pendant les travaux de réaménagement. 
L’achat total du commerce <garage» incluant le fonds de commerce, les 
améliorations et l’équipement. 

La décision finale sera négociée en fonction des coûts engendrés par I’une et 
l’autre des options et de la possibilité de remettre l’exproprié dans les mêmes 
conditions qu’avant dans la mesure du possible. Dans les deux cas, il faudra faire 
des sondages pour déterminer s’il y a contamination du sol et si les analyses 
révèlent une contamination, le coût de la décontamination sera la responsabilité 
du propriétaire. 
(document déposé DA-1, annexe E, p. 3) 

Réaménagement de la route 337 de 
l’autoroute 640 au chemin Martin-Newton 15 



La médiation 

Le Ministère a précisé que la solution qu’il retient relativement à un dossier 
d’expropriation est toujours la solution la moins dommageable pour l’exproprié. En regard 
de la première option, l’exploitant de la station-service considère que le réaménagement 
de son commerce ne peut se réaliser sur lc terrain actuel crr, selon lui, l’espace entre ses 
pompes à essence et le garage ne saurait être suffisant pour assurer aux camions un accès 
sécuritaire. De plus, le temps requis pour effectuer un tel réaménagement entraînerait une 
pcrtc de revenus importante. De l’avis du requérant, celle-ci s’ajouterait à la perte 
d’achalandage encourue par l’aménagement d’un terre-plein central. 

Dans l’éventualité ou un réaménagement serait possible, le commerçant propose au 
promoteur de créer une ouverture dans le terre-plein pour permettre aux usagers circulant 
du nord vers le sud d’accéder a son commerce. À cette suggestion, le Ministère a précisé 
que déjà huit voies de virage à gauche seraient aménagées le long de ce tronçon de la 
route 337 (figure 2). À propos de la pertinence d’aménager un terre-plein central avec un 
nombre limité de virages à gauche, le MTQ a souligné que : 

[...] pour assurez la.fimctionnalité de la route en ce qui concerne la mobilité et 
la sécuritti, le nombre d’ouvertures dans le terre-plein doit être r&duit au minimum 
et leurs localisations doivent répondre à l’ensemble de la collectivité et non à un 
psopriétaise riverain, qu ‘il .soit privé ou commercial. Toutgfois, dans le cas où de 
Petit~7 développement.~ &identiels sont trop phzalisés par l’aménagement d’une 
bande centrale. le Ministère peut, dans le respect de ces normes, permettre une 
ouverture (ex. : accès aux 6 maisons [résidences du chemin Gauvreauj). 
(Document dépose DA- 1, annexe B) 

En réponse aux arguments du requérant, le MTQ affirme que le réaménagement du 
commerce serait réalisable. Le Ministère reconnaît que la construction d’un terre-plein 
central pourrait causer une certaine perte de clientèle, mais considère qu’elle serait 
compensec par l’apport de nouveaux clients circulant du sud vers lc nord. 

Dans le cas d’un réaménagement de la station-service, le Ministère a expliqué qu’il 
demanderait a trois soumissionnaires une évaluation du coût des travaux. Une fois le 
montant d’indemnité déterminé, le MTQ remettrait cet argent au commerçant. Celui-ci 
serait le maitrc d’œuvrc ct choisirait l’entrepreneur. Le propriétaire de la station-service 
aurait toutefois l’obligation d’effectuer les travaux dans les délais convenus et dans le 
respect de la réglementation en vigueur. Le Ministère a également souligné qu’une 
compensation serait Ctablic pour combler la perte d’achalandage pendant la dur& des 
travaux. 
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La médiation 

Le requérant a suggéré au MTQ, au cours de la médiation, de lui construire une nouvelle 
station-service sur un autre terrain situé en bordure de la route 337 ou d’y transférer ses 
infrastructures actuelles. Le Ministère a toutefois mentionné qu’il n’envisageait pas cette 
possibilité (document déposé DA-3, annexe 1). Dans les circonstances, le requérant 
considère que la solution la moins dommagcablc pour lui. serait une expropriation 
complktc, soit la seconde option envisagée par le Ministère. A cet égard, le MTQ et la 
médiatrice ont fourni au propriétaire de la station-service diverses informations relatives 
aux procédures d’expropriation. 

Par ailleurs, le MTQ a souligné qu’il procéderait par appel d’affres pour la réalisation des 
travaux de rknénagemcnt dc la route 337. Par conséquent, ce sont les soumissionnaires 
qui estiment le temps requis pour réaliser les travaux. Tout retard de l’entrepreneur choisi 
dans l’échkncicr des travaux est passible d’amendes substantielles. 

Les résultats de la médiation 

Après avoir discuté des différents points soulevés dans les demandes d’audience et à la 
suite des réponses fournies par les représentants du ministère des Transports du Québec, 
les requérdnts et le promoteur ont convenu de faire porter l’entente sur les six points 
suivants (annexe 6) : 

1” Le MTQ s’engage i évaluer et à discuter de l’option la moins 
dommageable pour le propriétaire de la station-service. Le Ministère lui 
confiera la maîtrise d’ceuvre de l’enlèvement des réservoirs et lui permettra 
d’en disposer à sa guise dans le respect des exigences gouvernementales 
en la matière. 

En réponse à une préoccupation des requérants du chemin Gauvreau quant aux dommages 
potentiels (fissures dans la fondation et dommage au revêtement extérieur) causés lors des 
travaux de construction, le Ministère a mentionné qu’il dédommagerait tout préjudice 
causé par les travaux selon une procédure bien établie. Ainsi : 

2’ Le MTQ s’engage à prockdcr, avant les travaux, à l’évaluation structurale 
de la fondation des maisons des requérants du chemin Gauvreau. Un 
rapport d’évaluation sera fourni aux propriétaires avant les travaux. 
Également, les dommages structuraux directement liés aux travaux seront 
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La médiation 

évalués et analysés par le Ministère. Les réparations seront éventuellement 
assumkes par lui. 

Quant aux matériaux utilisés pour la const~ction du mur de soutènement, le MTQ a 
répondu en mentionnant que le type de mur dépend de sa hauteur maximale qui, à 
l’extrémité sud du chemin Gauvreau, devrait atteindre 2,4 mètres pour s’atténuer 
progressivement en direction nord. À la demande des requérants : 

3” Le MTQ s’engage à rehausser de un mètre le mur de soutènement prévu 
devant les résidences du chemin Gauvreau. Le Ministère tient à souligner 
cependant que ce rehaussement n’atténuera pas le bruit de façon 
significative. Il précise toutefois qu’un tel mur aura comme effets positifs 
la sécurité des résidants du chemin Gauvreau en plus d’atténuer les 
problèmes lors des déneigements. Dans l’éventualité où les caractéristiques 
esthétiques de ce mur seraient remises en question, le MTQ s’engage à 
implanter un type de végétation apte à le recouvrir. 

4’ De plus, le MTQ s’engage à niveler et à poser de l’enrobé bitumineux sur 
tout le chemin Gauvreau, du mur de soutènement jusqu’à la limite des 
propriétés des résidants. Cette particularité fera partie des documents de 
soumissions des travaux de la route 337 même si elle est en dehors de la 
limite des travaux. 

Un entrepreneur entrepose actuellement des blocs de pierre sur un terrain situé à 
l’extrémité sud du chemin Gauvreau. A la suite du réaménagement du chemin, cet 
entrepreneur perdrait l’accès actuel à sa propriété, ce qui l’obligerait à circuler devant les 
résidences du chemin Gauvreau. Au cours de la médiation, les requérants ont souligné le 
caractère inacceptable d’une telle circulation lourde pour des raisons de sécurité et de 
qualité de vie. A cela, le Ministère a évoqué la possibilité d’aménager, pour cet 
entrepreneur, un accès particulier à partir de la route 337. Dans le cas où une solution 
sécuritaire ne pourrait être trouvée ou bien que l’entrepreneur ne puisse exploiter 
pleinement son commerce, le MTQ pourrait acheter intégralement ce terrain par 
expropriation. Dans ce contexte : 

5’ Le MTQ s’engage à trouver une solution pour éliminer une éventuelle 
circulation de camions sur le chemin Gauvreau. 
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La médiation 

6” Après expropriation de la portion de terrain située à l’extrémité sud du 
chemin Gauvreau, le MTQ s’engage à la libérer des blocs de pierre. 

Le 8 mai 1995, les requérants ont entériné les conditions de l’entente et ont signitïé par 
lettre au ministre de l’Environnement et de la Faune leur intention de retirer leur demande 
d’audience publique (annexe 7). Dans sa lettre du 9 mai 1995, lc ministère des Transports 
du Québec s’engageait pour sa part à respecter les conditions énumérées dans l’entente 
(annexe 8). 
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Conclusion 

La médiation menée à l’occasion du réaménagement de la route 337 a permis d’arriver 
à une entente entre le ministère des Transports du Québec et les requérauts d’audience. 
L’exercice s’est donc avéré un succès. 

L’entente établit certaines mesures d’atténuation pour les requérsnts du chemin Gauvreau. 
Contrairement à ce qui était indiqué dans I’Étude d’impact, l’entente stipule que le 
propriétaire de la station-service bénéficierait de mesures d’atténuation. À cet égard, des 
négociations entre le ministère des Transports du Québec et ce requérant seront 
entreprises afin de discuter de l’option la moins dommageable pour lui. 

FAIT À MONI&AL. 

c JOHANNB GÉ&As 
commissaire-médiatrice 

Avec la collaboration de : 

RENÉ BEAUDET, analyste 
JOHANNE DESJARDLNS, agente de secréttiat 
AMIRI? POIRIER, agent d’information 
JACQUES TALBOT, analyste 
MARTLW TOUSIGNANT, secrétaire de commission 
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Uscouche, le 16 janvier 1995 

Xonaieur Jaagusr BraseArd 
XlnLmtro de l’snvitonnemont 

et de la Faune 
Gouvernement.du Qubbso 
3900, rue d4 Uarly 
60 6tage 
SAinte-Poy (Qu6bee) 

Demanda d’audience publique concernant 1s projet du 
minletke doa Transporte du Qubbac de rkm6nAgat IA zoute 
337 entre l’AUtOrOute 640 et le ahsmin Hartin-Newton 6 la 
frontlke des villoa de Harcouche et de Terrabonne 

Xonri*ur le Mlnhtte, 

&pfBs avoir consultb 1’4tude d’împaot eut le projet do rbambnagmnent 
citb en titre et aori.stQ 6 1A rencontre d’information tome le 
10 janvier 1995 4 XAscoucho anîm6s par le Bureau d’audiences 
publiquea eur l’environnement (BAPE), nouA tenons 1 VOUA informer do 
notre intention de domander une audience publique. 

Tout en roconnAirrAnt l’importance de oe projet et la nBconwit6 
d’agrandieeemont de cette toute , noua devons ooneidlter pluAisur6 
point8 importAntA qui Affecteront oonsid6rablomsnt notre milieu de 
vie, 6 aAVOir lea principaux factoure Bnum6?6e ai-AgrPe I 

Dans oon Btudo d'impact, le minlet8rs daa ‘hxvqort du QuPbec 
Ovalue un impact oono+e fort , c’est-&-dire 65 QPclbelr alors pue 
La norme tollrbe devrait 6tro de 55 d6oibelr. Le niveau do bruit 
Actuel est d6ja tram élev6 et 1’6tudo d’impect nur le projet ne 
propore Aucune solution pour Am6lioror cette sftuationr 

L’aa6aAgement d'un talus de deux (3)~mitrw deVAnt un grcu~ de 
Aix habitatLanu, dont la notre, entrafnsrait une perturbstioa do 
notfe milieu visuel, d’autant plue que noue n’avons pu oonnattre 
leA mAt6riAux devant Ptra utilLsba pour la ccnetruction de ce 
tAlUI. Qaron, bdton? Quelle vue Aurons-nouA de notre ralon? 

L’esglca roctrriat antre la route 337 et natr~ dwicila noua 
am6ne une foule d’autre8 înqui4tudes en ce qui concerne la 
pouArfPr@ qui sera d'autant plu8 importante, le bruit dont noun 
AvonA par16 pr6c6domment, la Palet6 de l’hiver I la neige et 10 
sel qui 6clAbourssront surtout oi 1A route est encore plus 6levOe 
qu'actuellsment par rapport a notta domlaile~ 

Autre point împa*mt, ZIOUB oonsld6ronm que tous 5.m facteur* 
apporteront un affmt n6qatif k la valeur aarchande dm notre 
propzi6t6; 
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- St maintenant, .qu'advior!dru-t-i1 dea r6porau~sioDs dm EbS 
trmwur? On parle, en thoorir, d'une pérlodo do da~x AIMI pour 
1*amthmgm8nt de la route 331, Dans la p:atLque, nou8 *avons 
fort bien que la majeure parti0 do EBB trwaux D'effectuer8 A 

i 
toximitb de notre demeure soit la construction d'un nouvwu pont 

de 
quatre voie0 avec terre-plain central, la carrration du profil 

la route pour r6duire lom pente@ aux abords de la rlvihre 
Haeoouchs etc. Nous consld6rone donc que l*arrLv6e de toute 
cette machinerie lourde sntralnsra un bruit d*enfsr et rendra 
notre rClfou de vie intol6rablo. 

Nous hwne dbjl rleu l'ewp6riencs lorsque des volse d'Pvftwnt ont 
6té faites A l'intersection Comtola-Pincourtst eheminOascon (route 
337). Notre mabon vibrait A longueur de journ&, P un point tel 
que le rev6temant sxt9rieur de notre maison.(lequel est en agrlgat) 
a 6t6 endommsg6. De l'avis d'un rxport, les violents tremblementa 
d'alors en ont 6t6 la FBUPO. Tout ceci, sans oomptet lea nombrruseo 
foin oA notrs service d’eau a &A tnterrompu. 

Vous comprendrez 88na doute que nour ne craignons que davantage 109 
répercussions do cea future travaux. 

Compte tenu do ce gui prOcPde, l'e%proprlation ne ssr+t-elle pas la 
meilleure aolutiont 

consld6rant tous tee faim, nous dmandoaa un. rudhaos publiqu. 
afin d'avoir l'occasion d'exprimer notre opinion sur le projet 
d'am6nagemont de la route 337 et er$hrons que con motifs justifiant 
notre requhe. 

Dam l'attente d’une r4ponsa affirmatlvs, no-a voue prions d’rgr6or, 
Monsfeur 10 Ministre, l’assurance de notre conold6ration la plus 
diotingu6o. 

FrangoirTtugrr 
ProprlitALrer 

chemin G8oCOn 
;;cO;;he (Qubbec) 

C.C. I M. Bertrand TQthreAult 
Prbldsnt 
Bureau d’audiencea publîquee 

mr l'onvitonnemsnt 
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m m Gouvernement 
RH M du Québec 

Le ministre 
de l’Environnement et de la Faune 

le 16 mars 1995 

Monsieur Bertrand Tétreault 
Président 
Bureau d'audiences publiques 
sur l'environnement 
625, rue Saint-Amable, 2e étage 
g3:K5tQuébec) 

Monsieur le Président, 

En ma qualité de ministre de l'Environnement et de la Faune et en 
vertu des pouvoirs que me confère l'article 6.3 de la Loi sur la 
qualité de l'environnement (L.R.Q., c. Q-2), je confie au Bureau 
d'audiences publiques sur l'environnement (BAPE) un mandatd'enquête 
et de médiation environnementale dans le cadre du projet de 
réaménagement de la Route 337 de l'Autoroute 640 au chemin Martin- 
Newton à Mascouche et Terrebonne, et ce, à compter du 27 mars 1995. 

Je demande que le BAPE me fasse parvenir son rapport au plus tard le 
27 mai 1995. 

Je joins à la présente, les demandes d'audiences publiques qui m'ont 
été adressées concernant ce projet. 

Veuillez recevoir, Monsieur le Président, l'expression de mes 
meilleurs sentiments. 

C.C. Madame Jocelyne Caron, députée de Terrebonne 
Monsieur Yves Blais, député de Masson 

3900. rue de Marly, 6e etage 5199, rue Sherbrooke Est, bureau 3860 
~;te&?y (Québec) $méXay (Quebec) 

TWphone : (418) 643.6259 Téléphone : (514) 873-8374 
Télécopieur: (418) 643.4143 TWcopieur : (514) 873-2413 
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Gouvernement du Québec 
Bureau d’audiences publiques 
sur l’environnement 

Québec, le 17 mars 1995 

Madame Johanne G&ras 
Membre du Bureau d’audiences publiques sur l’environnement 
5199A, rue Sherbrooke Est, bureau 3860 
Montréal (Québec) 
HlT 3X9 

Madame, 

Le ministre de l’Environnement et de la Faune, monsieur Jacques Brassard, 
a confié au Bureau d’audiences publiques sur l’environnement le mandat 
d’enquêter et de procéder a une médiation environnementale dans le cadre 
du projet de réaménagement de la Route 337 de l’Autoroute 640 au chemin 
Martin-Newton à Mascouche et Terrebonne et ce, à compter du 
27 mars 1995. 

Je vous confie, par la présente, la responsabilité de ce mandat. Je précise 
que le BAPE doit faimparvenir son rapport au Ministre au plus tard le 27 
mai 1995. 

Je vous prie de recevoir, Madame, mes salutations les plus distinguées. 

Le pmsident, 

C.C. M. Alain Pépin 





Le mandat et la constitution de la commission 

La commission et son équipe 

La commission 

JOHANNE G~~LINAS, commissaire-m&iiatrice 

Son équipe 

RENÉ BEALKET, analyste 
JOHANNE DESJARDINS, agente de secrétariat 
ANDRÉ POIRIER, agent d’information 
JACQIIFIS TALBOT, analyste 
MARTINE TOUSIGNAW, secretaire de commission 

Le soutien technique 

Sténotypie 

M. BERNARD J. RAVEAU 
Mackay, Marin, Maynard & ass. 

Révision linguistique 

ÉDIT~A 

Impression 

JET COPIE 
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Les participants à la médiation 

Ministère des Transports 
du Québec 

M. LO~IS-AIMÉ BLOUIN 
Directeur 

M. MAMADOU K. DIAKRA 
Ingénieur, chargé de projet 

M. GÉRALD LAVOIE 
Ing&Geur, aménagement géométrique 

M. ROBERT MONTPLAISIR 
M.Sc. environnement, agent de recherche 

M. DANIEL PAUL 
Évaluateur agréé 

M. ANDRE PELLETIER 
Agent d’évaluation foncière 

Requérants 

Mm MARTINE CHAM~ERLAND 
M. FRANÇOIS AUGER 

M. MAURICE CHEVALIER 

M. ANGELO CRISCI 
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La chronologie du dossier 

La chronologie du dossier 

1987 11 juin 

29 juin Consultation interministirielle sur une directive prkliiaire. 

3 septembre Émission de la directive fmale (PR-2). 

1993 

1994 

1” septembre 

13 septembre 

15 novembre 

4 octobre 

Novembre 

24 novembre 

15 décembre 

Avis de projet du ministère des Transports du Québec a la Direction 
des évaluations environnementales du ministkre de l’Environnement 
(PR-l). 

D6ppSt de 1’Étude d’impact sur l’environnement (PR-3.1 et PR-3.2). 

Consultation interministérielle sur la recevabilite de l’lkude d’impact 
(PR-5). 

Envoi au promoteur des questions et commentaires du ministère de 
l’Environnement à l’occasion de l’analyse de recevabilité. 

Dépôt par le MTQ des réponses aux questions et commentaires du 
ministère de L’Environnement et de la Faune (PR-6). 

Avis de la Direction de l’évaluation environnementale des projets en 
milieu terrestre sur la recevabilité de I’Étude d’impact (PR-7). 

Lettre du ministre de l’Environnement et de la Faune confiant au 
Bureau d’audiences publiques sur l’environnement (BAPE) un 
mandat pour la période d’information et de consultation publiques 
commençant le 15 décembre 1994. 

Communiqué du BAPE annonçant le début de la période d’infor- 
mation et de consultation publiques de 45 jours et l’ouverture de 
deux centres locaux de consultation aux bibliothèques municipales 
de Mascouche et de Terrebonne. 
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La chronoloaie du dossier 

1995 Janvier 

16 janvier 

28 janvier 

29 janvier 

2 février 

16 mars 

17 mars 

27 mars 

30 mars 

31 mars 

20 avril 

Lettre de M. Maurice Chevalier au ministre de l’Environnement et 
de la Faune ayant pour objet les impacts sonore et visuel du projet 
sur la qualité de vie (annexe 1). 

Lettre de demande d’audience de W’ Martine Chamberland et de 
M. François Auger au ministre de l’Environnement et de la Faune 
(annexe 1). 

Lettre de M. Ange10 Crisci au ministre de l’Environnement et de la 
Faune ayant pour objet de signifier son désaccord concernant 
l’aménagement d’un terre-plein en face de son commerce 
(annexe 1). 

Fin de la pkiode d’information et de consultation publiques sur le 
projet. 

Transmission par le BAPE du compte rendu de la période d’infor- 
mation et de consultation publiques. 

Lettre du ministre de l’Environnement et de la Faune confiant au 
BAPE un mandat d’enquête et de médiation environnementale dans 
le projet de réamenagement de la route 337 de l’autoroute 640 au 
chemin Martin-Newton (annexe 2). 

Lettre du pmsident du BAPE mandatant We Johanne Gelmas a titre 
de responsable de l’enquête et de la médiation (annexe 2). 

Début du mandat d’enquête et de médiation. 

Communiqué du BAPE annonçant la tenue de l’enquête et de la 
mediation (CM-2). 

Premiere rencontre de la commission avec les requ6rants 
W” Martine Chamberland, MM. François Auger, Maurice Chevalier 
et Ange10 Crisci (prise en sténotypie, document depose D-5.1). 

Première rencontre de la commission avec les representants du MTQ 
(prise en sténotypie, document déposé D-5.2). 

Visite du site et rencontre conjointe de la commission avec le 
promoteur et les requérauts (annexe 5). 
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La chronologie du dossier 

4mai 

5mai Dép& de l’entente entre les requérant et le MTQ (annexe 6). 

8 mai Rencontre de la commission avec les requ&ants (annexe 5). 

9 mai 

Rencontre de la commission avec les représentants du MTQ 
(annexe 5). 

Lettres des requérants au ministre de l’Environnement et de la Faune 
signifiant leur désistement a l’audience publique ainsi que leur 
approbation relative à l’entente avec le ministère des Transports du 
Québec (annexe 7). 

Lettre du directeur de la Direction de LavatMiIle-îles du ministke 
des Transports ratifiant l’entente intervenue avec les requérants 
d’audience (annexe 8). 
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Annexe 5 

Les comptes rendus 
des réunions 

Rbaménagement de la mute 337 de 
l’autoroute 640 au chemin Martin-Newton 





Étaient P&ent(e)s : 

BAPE 

COMPTE RENDU 

Projet de réaménagement de la route 337 
entre l’autoroute 640 et le chemin Martin-Newton 

Rencontre du 20 avril 1995 
Restaurant Lanza Carelli, Mascouche 

Mm’ Johanne Gélinas, commissaire 
M. René Beaudet, analyste 
Mm’ Martine Tousignant, secrktaire 
Mm” Johanne Desjardins, agente dc secrétariat 

REQUÉRANTS M. Ange10 Crisci 
M. François Auger 
M. Maurice Chevalier 

MÉD. 621%06-E2 

PROMOTEUR M. Louis-Aimé Blouin, directeur régional 
M. Mamadou K. Diarra, chargé de projet 
M. Gérald Lavoie, ingénieur 
M. Daniel Paul, évaluateur 
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Com~te rendu de la renconfre du 20avril1995 

1. Station-service de M. Crisci 

D’entrée de jeu, le ministère des Transports (MTQ) insiste pour rappeler que la solution retenue 
par le ministére relativement à un dossier d’expropriation est toujours la solution la moins 
dommageable pour l’exproprié. 

Toutefois, peu importe l’option choisie, le directeur régional, M. Blouin tient à souligner que si 
des études révèlent que le sol de la propriCtC de M. Crisci est contaminé, les frais de 
décontamination seront à sa charge ou déduit de sa compensation. 

Réaménagement de la station-service 

Une des options envisagées pour le terrain de M. Crisci serait de le réaménager en relocalisant 
sa propriété et son garage. Face à cette option, M. Ctisci a toutefois plusieurs interrogations voir 
même certaines appréhensions notamment en regard de : 

. l’espace qui subsisterait entre le garage et les pompes à essence. Il estime qu’après 
un réaménagement un espace équivalent devrait être conservé car des camions s’y 
arrêtent fréquemment pour faire le plein d’essence; 

. la construction d’un terre-plein central empêcherait des clients potentiels d’accéder 
à son commerce (ceux provenant de La Plaine se dirigeant vers l’autoroute 640); 

. le temps requis pour réaménager son terrain et ses infrastructures; 

. les modalites de compensation pour pallier la perte d’achalandage (diminution de 
commerce) durant les travaux de réaménagement et après. 

Dans le cas d’un réaménagement de la propriété de M. Crisci, le ministère demande à trois 
soumissionnaires une évaluation des coûts des travaux. Une fois le montant d’indemnité 
déterminé, le MTQ remettrait cet argent à l’exproprié (50 % au debut et 50 % à la lin). Celui-ci 
serait le maître-d’oeuvre et il choisirait l’entrepreneur. L’exproprié a l’obligation d’effectuer les 
travaux. 

Pour ce qui est du temps requis pour le réaménagement de la station-service, le MTQ mentionne 
que plusieurs facteurs peuvent entrer cn jeu. Le ministre doit faire des appels d’offres et ce sont 
les entrepreneurs qui estiment le temps requis pour le réaménagement. Tous les frais afférents 
à un tel réaménagement seraient remboursés ct une compensation serait établie pour combler la 
perte d’achalandage pendant la durée des travaux. 

Le ministère est conscient que le terre-plein central pourrait causer une certaine perte 
d’achalandage pour M. Crisci. Il estime toutefois que cette perte devrait être compensée par 
d’autres clients qui circulent du sud vers le nord (de l’autoroute 640 vers La Plaine). En ce qui 
concerne l’espace entre les pompes et la station-service, le MTQ considère qu’il serait possible 
de reculer la station-service de fdÇOn à maintenir un espace kquivalent à la situation actuelle. 
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Selon le promoteur, le temps prévu pour la construction de la route serait d’environ quatre à 
six mois. Dans le cas où l’entrepreneur ne se conformerait pas au calendrier de réahsation prevu 
par contrat, le ministère pourrait faire valoir une clause de pénalité au contrat en retenant une 
partie des sommes dues. 

Pour le MTQ, la valeur du commerce ne pourrait qu’augmenter à la suite du réaménagement de 
la route 337. 

Relocalisation de la station-service 

Une des options suggérées par M. Crisci serait de construire une nouvelle station-service sur un 
autre terrain ou d’acquérir un nouveau terrain sur la route 337 ct de transférer ses infrastructures 
sur ce nouveau site. 

Il s’agit là de possibilités qui pourraient être étudiées par le MTQ. En effet, il est possible pour 
le MTQ d’acheter un terrain adjacent sur la route 337, de construire une nouvelle station-service 
et de déménager M. Crisci dans les nouveaux établissements après la construction. 

Il peut également être envisagé d’opérer un autre type de commerce, par exemple, M. Crisci 
pourrait décider d’abandonner l’essence et d’offrir seulement des services de mécanique et une 
compensation pourrait être établie pour la partie ayant trait au service de l’essence. Il mentionne 
qu’il existe à cet égard de nombreuses possibilités. 

Expropriation 

Les représentants du MTQ nous informent qu’une des options serait d’exproprier le commerce 
et la résidence de M. Crisci. Ce dernier demande de préciser les éléments qui seraient pris en 
considération dans l’évaluation des coûts lors d’une expropriation. Le MTQ explique que ce qui 
est payé est la valeur à l’exproprié dont les coûts se répartissent en deux catégories, les coûts 
directs et indirects. Les coûts directs comprennent tous les dommages reliés directement à 
l’expropriation à savoir la valeur marchande de la résidence, de la station-service, du terrain, du 
fonds de commerce. Pour ce faire, M. Crisci devrait fournir notamment un bilan financier de son 
entreprise. En ce qui a trait aux coûts indirects, le MTQ mentionne qu’il y a place à négociation 
car plusieurs aspects peuvent être pris en considcration comme la perte d’achalandage et les 
revenus personnels prévus. 

Dans l’évaluation de l’indemnite, le MTQ précise que l’exproprié peu s’adjoindre un spkialiste 
pour faire cette évaluation en parallèle avec celle du ministère. Dans ce cas, tous les frais reliés 
à une telle démarche seraient payés en totalité par le ministère. 

S’il existe un différend entre l’exproprie et le ministère des Transports concernant la 
compensation, ce sera au Tribunal de l’expropriation de régler le dossier. M. Crisci pourra se 
faire accompagner d’un expert indépendant payé par le MTQ. 
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2. Propriétés de M. Chevalier et de M. Auger et M”” Chamberland 

Puisque les propriétés de M. Chevalier et de M. Auger et M’“” Chamberland ne sont pas requises 
en partie ou en totaliti par le projet de réaménagement, ces propriétaires ne sont pas éligibles à 
une expropriation. 

M. Chevalier mentionne qu’à la suite du t~aménagement de la route, il ne disposera plus du 
même espace pour stationner les voitures de ses locataires. À cet égard, le MTQ lui souligne 
qu’actuellement les voitures sont stationnées sur une voie publique, le chemin Gauvreau et 
l’emprise de la route actuelle, qui appartiendrait respectivement à la municipalité et au MTQ. 
M. Chevalier peut utiliser actuellement cet espace dans la mesure où les propriétaires actuels en 
permettent l’usage. 

M. Chevalier s’inquiète également qu’à la suite du réaménagement de la route ses logements 
soient difficiles à louer et qu’au surplus les locataires actuels quittent. A ce propos, le MTQ 
répond qu’il est très diftïcilc de faire la preuve que le réaménagement induise de tels impacts à 
un propriétaire. 

M. Auger questionne le bien-fonde de rehausser le profil de la route. Pour le MTQ, il s’agit 
d’une question de sécurité. Actuellement, le profil ne permettrait pas une bonne visibilité à partir 
des feux de circulation situés au chemin Comptois-Pincourt. Avec le rehaussement prévu, le 
ministère est d’avis que ce probléme serait grandement atténue. 

Les trois propriétaires du chemin Gauvreau s’inquiètent de l’impact visuel qu’aurait le mur de 
soutènement prévu devant leur résidence. À cet effet, le ministkre mentionne que diverses options 
s’offrent à eux quant à la nature des mattkiaux utilisés. Le MTQ precise que la hauteur du mur 
correspondrait au niveau de la future route et qu’un garde-fou métallique devrait y être installé. 
Pour remplacer le garde-fou tout en maintenant un souci de sécurité, le ministère pourrait 
rehausser le mur (d’environ 1 m) ce qui aurait également pour effet de dissimuler la route. Le 
MTQ souligne que l’espace entre le mur et la limite des propriétés attenantes au chemin 
Gauvreau devra Ctre réaménagé à la suite des travaux de construction du mur. A cet egard, un 
des aménagements possibles pourraient être d’asphalter cet espace. 

En ce qui a trait à l’enlèvement de la neige, le MTQ estime que plusieurs mesures peuvent être 
prises comme, par exemple, installer une clôture pour empêcher la neige d’être poussée au-delà 
du mur sur le chemin Gauvreau. DC telles conditions pourraient être indiquées dans le contrat de 
déneigement de la route 337. Pour le déneigement du chemin Gauvreau, le MTQ pourrait faire 
des propositions à la municipalite pour la disposition de la neige. 

Un des requérants a soulevé la présence de blocs de pierre adjacents à sa propriété. Dans 
l’éventualité où le promoteur acquérerait cette propriété, les requérants souhaiteraient que les 
blocs de pierre soient déplads. Par ailleurs, l’actuel propriétaire de ce terrain utilise le chemin 
Gauvreau pour accéder à sa propriété. Les requéranrs s’inquiètent par conséquent qu’à la suite 
du réaménagement de la route 337, les camions soient contraints de circuler devant leur proprieti. 
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Le MTQ mentionne qu’il pourrait éventuellement amknager, pour cet entrepreneur, un accès à 
partir de la route 337. De plus, la municipalité aurait le pouvoir interdire aux camions l’accès au 
chemin Gauvreau pour une question de sécurité et d’incompatibilité d’usage. 

Dans l’éventualité d’une entente avec les requérants d’audience, M”‘” Gélinas demande au MTQ 
leur disponibiliti à rencontrer la municipalité de Mascouche afin de discuter de certaines 
modalités quant à l’accès au chemin Gauvreau et à son déneigement. M. Blouin se dit très ouvert 
à une telle rencontre. 

À faire 

Le MTQ vérifiera auprks de la municipalité la propriété. de la servitude adjacente au terrain de 
M. Chevalier. 

Le MTQ fournira pour le 25 avril 1995 un calendrier des principales étapes d’expropriation. 

Martine Tousignant, 
secrétaire de la commission 
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Étaient présent(e)s : 

BAPE 

COMPTE RENDU 

Projet de réaménagement de la route 337 
entre l’autoroute 640 et le chemin Martin-Newton 

Rencontre du 4 mai 1995 
Burea,u d’a~udiences publiques sur l’environnement 

Mm’ Johanne Gélinas, commissaire 
M. René Beaudet, analyste 
M’“’ Martine Tousignant, secrétaire 

PROMOTEUR M. Louis-Aimé Blouin, directeur rcgional 
M. Mamadou K. Diarra, chargé de projet 
M. Gérald Lavoie, ingénieur 
M. Robert Montplaisir, biologiste 
M. André Pelletier, évaluateur 

Sujets abordés : Rencontre avec la ville de Mascouche 
Retour sur la proposition d’entente 
Suite des travaux 
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Rencontre avec la ville de Mascouche 

M. Diarra informe la commission de sa rencontre avec Mm” Isabella Cellini, directtice des travaux 
publics à la ville de Mascouche concernant l’accès des camions lourds à la rue Gauvreau et la 
question du déneigement de cette rue. Pour le moment, la ville n’est pas certaine d’être 
propriétaire de la rue, elle ne peut donc pas se prononcer sur la possibilité d’interdire l’accès aux 
camions lourds. Des recherches seront cependant effectuées afin d’identifier le propriétaire. 

Des discussions ont lieu concernant une façon d’interdire la circulation lourde sur la rue 
Gauvreau. Il existe différentes possibilitis notamment de donner un accès direct à la route 337 
au propriétaire du commerce de pierre. Le MTQ s’engage à étudier diffkrentes options techniques 
qui permettrait d’éliminer la circulation de camions sur le chemin Gauvreau. 

Retour sur la proposition d’entente 

Mm” Gélinas mentionne que la proposition d’entente a été envoyée aux requérants le 26 avril 
dernier. Il n’y a que deux points à être discutés puisque les reyuérants ont accepté la proposition. 

En premier lieu, M. Crisci aimerait réaliser lui-même les travaux de récupération des réservoirs 
sur son terrain avant que ce dcrnicr soit remis au gouvernement. Pour le MTQ il n’y a pas de 
problème étant donné que le chèque couvrant la réalisation des travaux est émis à l’exproprié qui 
doit faire exécuter les travaux lui-même. Ccpcndant, il doit SC conformer aux normes en vigueur 
et faire affaire avec des spécialistes accrédités. 

En deuxième lieu, M. Chevalier désire que l’espace situé à l’est de sa rksidcnce soit libérk des 
blocs de pierre avant le début de travaux afin qu’il puisse utiliser cet espace pour stationner les 
voitures. Le MTQ souligne que le terrain sera libéré avant le début des travaux et après 
l’exproprktion, M. Chevalier pourra donc utiliser l’espace tel que demandé pour le stationnement 
de véhicules. 

Suite des travaux 

Mm’ Gélinas mentionne qu’elle doit rencontrer les requérants dans les prochains jours afin 
d’obtenir leurs lettres de désistement d’une demande d’audience publique. Elle demande à M. 
Blouin de lui faire parvenir une lettre par laquelle lc MTQ s’engage à respecter les termes de 
l’entente conclue entre les parties. Par la suite, la commission remeltra son rapport au ministre 
de l’Environnement et de la Faune le 27 mai prochain. 
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Compte rendu de In renconfre du 4 mai 1995 

Mm’ Gélinas profite de l’occasion pour remercier les représentants du ministère des Transports 
pour l’efficacité et la diligence dont ils ont fait preux au cours de ce mandat. 

Martine Tousignant,” 
sccrCtaire dc la commission 
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Étaient présent(c)s : 

BAPE 

COMPTE RENDU 

Projet de réaménagement de la route 337 
entre l’autoroute 640 et le chemin Martin-Newton 

Rencontre du 8 mai 1995 
Restaurant Lanza Carelli, Mascouche 

Mm’ Johanne Gélinas, commissaire 
M. René Beaudet, analyste 
M”” Martine Tousignant, secrétaire 

REQUÉRANTS Mm” Martine Chamberland 
M. François Auger 
M. Maurice Chevalier 
M. Ange10 Crisci 

Sujets abordés : Retour sur la proposition d’entente 
Lettres de désistement 
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Retour sur la proposition d’entente 

Les requérants ont recu le 5 mai dernier, copie de la proposition finale. Le but de la réunion est 
de revoir la proposition, de donner les informations supplémentaires reçues du MTQ lors de la 
rencontre du 4 mai dernier et d’obtenir les lettres de désistement des requérants. 

M”’ Gélinas revoit avec M. Crisci les modalités de la procédure d’expropriation. Elle mentionne 
que le MTQ n’a pas d’objection à ce qu’il retire lui-même les réservoirs d’essence sur le terrain 
a la condition de s’assurer que le travail est fait par des specialistes qui connaissent Ics normes 
du ministère concernant la disposition des rescrvoirs. 

M. Chevalier mentionne qu’il n’est pas d’accord avec la condition 6 et qu’il désire que le terrain 
soit dégagé des blocs de pierre avant la construction. On l’informe que la condition 6 reflète bien 
sa demande car le MTQ libérera le terrain après l’exproptiation et avant le début des travaux. 

Des pticisions sont également apportées concernant le recouvrement du mur, le déneigement ainsi 
que l’évaluation structurale des fondations des propriétés. 

Lettres de désistement 

Mm” Gélinas remet à chaque requérant les projets de lettre de désistement de leur demande 
d’audience publique. Elle leur demande d’en prendre connaissance et de les signer. Elle signale 
que le MTQ doit lui faire parvenir dans les prochains jours une lettre par laquelle il s’engage à 
respecter tous les termes de l’entente conclue entre les parties. Le rapport de la médiation sera 
remis au ministre de l’Environnement et de la Faune le 27 mai prochain et les requCrants 
recevront une copie du rapport aussitôt que lc ministre le rendra public. 

Mm’ Gélinas profite de l’occasion pour remercier les requérants pour leur collaboration dans ce 
dossier. 

Martine Tousignant, 
secrétaire de la commission 
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Annexe 6 

L’entente 

Réaménagement de la mute 337 de 
l’autoroute 640 au chemin Martin-Newton 





Entente entre les requérants d’audience 

et le ministère des Transports du Québec 

dans le cadre du Réaménagement de la route 337 
de l’autoroute 640 au chemin Martin-Newton 

La présente entente est déposée dans le cadre du mandat de médiation confié au Bureau 
d’audiences publiques sur l’environnement (BAPE) le 27 mars 1995 par le ministre de 
l’Environnement et de la Faune concernant le reaménagement de la route 337 de l’autoroute 640 
au chemin Martin-Newton. 

Après avoir discuté des differents points soulevés dans les demandes d’audience et à la suite des 
réponses fournies par les représentants du ministère des Transports du Québec (MTQ), les 
requérants et le promoteur conviennent d’une entente qui respecte les conditions suivantes : 

Condition 1 

Le MTQ s’engage à &Valuer et à discuter de l’option la moins dommageable pour 
M. Crisci (3535 chemin Gascon). Le ministère lui confiera la maîtrise d’oeuvre de 
l’enlèvement des reservoirs et lui permettra d’en disposer à sa guise dans le respect des 
exigences gouvernementales en la matière; 

Condition 2 

Le MTQ s’engage à procéder, avant les tnvaux, à l’évaluation structurale de la fondation 
des bâtiments situés au 3725 et 3735 du chemin Gascon à Mascouche. Un rapport 
d’évaluation sera fourni aux propriétaires avant les travaux. Également, les dommages 
structuraux directement reliés aux travaux seront évalués et analysés par le Ministère. Les 
réparations seront éventuellement assumces par le MTQ; 
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Entente entre les requérunts d’audience et le ministère des Transports du Q~&C 

Condition 3 

Le MTQ s’engage à rehausser de un mètre le mur de soutènement prévu devant les 
résidences du chemin Gauvreau; 

Dans l’éventualité où les caractéristiques esthétiques de ce mur seraient remises en 
question, le MTQ s’engage a implanter un type de végétation apte à le recouvrir; 

Condition 4 

Le MTQ s’engage à niveler et à poser de l’enrobé bitumineux sur tout le chemin 
Gauvreau, du mur de soutènement jusqu’à la limite des propriétcs des résidents; 

Condition 5 

Le MTQ s’engage à trouver une solution pour éliminer une éventuelle circulation de 
camions sur le chemin Gauvreau. 

Condition 6 

Après expropriation de la portion de terrain situe à l’est de la propriete sise au 3725 du 
chemin Gauvreau, le MTQ s’engage à libérer ce terrain des blocs dc pierre. 
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Annexe 7 

Les lettres de retrait des 
demandes d’audience publique et 

d’approbation de l’entente 

RBaménagement de la route 337 de 
l’autoroute 640 au chemin Martin-Newton 





Montmal, le 8 mai 1995 

Monsieur Jacques Brassard, Ministre 
Ministère de l’Environnement et de la Faune 
3900, rue de Marly 
6’ etage 
Sainte-Foy (Québec) 
GIX 4E4 

Monsieur, 

Suite a la médiation entre le ministère des Transports du Québec (MTQ) et 
moi-même, je vous informe que je retire ma requête d’audience publique 
relativement au projet de Réaménagement de la route 337 entre l’autoroute 
640 et le chemin Martin-Newton. 

La médiation, menée par une commission du Bureau d’audiences publiques 
sur l’environnement, en est arrivée à un mglement satisfaisant. En 
l’occurrence, j’accepte. la proposition du MTQ, laquelle a fait l’objet d’un 
engagement clair de la part du ministère. 

Ce retrait est cependant conditionnel au respect intégral, par le ministère des 
Transports du Québec, des termes de l’entente intervenue entre les parties. 

Je vous prie de recevoir, Monsieur, l’expression de mes sentiments les 
meilleurs. 

Maurice Chevalier 
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Montrhl, le 8 mai 1995 

Monsieur Jacques Brassard, Ministre 
Minist&re de l’Environnement et de la Faune 
3900, rue de Marly 
6’ étage 
Sainte-Foy (Qukbec) 
GlX 4E4 

Suite à la médiation entre le ministère des Transports du Quebec (MTQ) et 
moi-même, je vous informe que je retire ma requête d’audience publique 
relativement au projet de Réaménagement de la route 337 entre l’autoroute 
640 et le chem.in Martin-Newton. 

La médiation, menée par une commission du Bureau d’audiences publiques 
sur l’environnement, en est arrivée à un règlement satisfaisant. En 
l’occurrence, j’accepte la proposition du MTQ, laquelle a fait l’objet d’un 
engagement clair de la part du ministère. 

Ce retrait est cependant conditionnel au respect intégral, par le ministhre des 
Transports du Québec, des termes de l’entente intervenue entre les parties. 

Je vous prie de recevoir, Monsieur, l’expression de mes sentiments les 
meilleurs. 

Ange10 Crisci 
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Montn?al, le 8 mai 1995 

Monsieur Jacques Brassard, Ministre 
Ministère de l’Environnement et de la Faune 
3900, rue de Marly 
6’ étage 
Sainte-Foy (Quebec) 
GIX 4E4 

Monsieur, 

Suite à la médiation entre le ministère des Transports du Québec (MTQ) et 
nous-mêmes, nous vous informons que nous retirons notre requête d’audience 
publique relativement au projet de Réaménagement de la route 337 entre 
l’autoroute 640 et le chemin Martin-Newton. 

La médiation, menée par une commission du Bureau d’audiences publiques 
sur l’environnement, en est arrivée à un règlement satisfaisant. En 
l’occurrence, nous acceptons la proposition du MTQ, laquelle a fait l’objet 
d’un engagement clair de la part du ministère. 

Ce retrait est cependant conditionnel au respect intégral, par le minist&re des 
Transports du Québec, des termes de l’entente intervenue entre les parties. 

Nous vous prions de recevoir, Monsieur, l’expression de nos sentiments les 
meilleurs. 

Martine Chamberland François Auger 
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DA-5 

MÉD. 6211.06-E2 

Laval, le 9 mai 1995 

Madame Johanne Gélinas, commissaire 
Bureau d'audiences publiques sur l'environnement 
5199A, rue Sherbrooke Est, bureau 3860 
Montréal (Québec) 
HIT 3X9 

Objet : Projet de réaménagement de la route 337 
entre l'autoroute 640 et le chemin Martin-Newton 
N/D : 20-5172-8904 

Madame, 

Nous avons bien reçu le document d'entente entre les requérants 
d'audience et le ministère des Transports dans le cadre du 
réaménagement de la route 337, de l'autoroute 640 au chemin 
Martin-Newton. À cet effet, nous vous informons que le Ministère 
s'engage à respecter les six (6) conditions énumérées dans le 
document dont vous trouverez copie ci-jointe. 

Nous vous remercions de votre collaboration et vous prions 
d'accepter, Madame, l'expression de nos sentiments distingués. 

Louis-Aimé Blouin 

LAB/MKD/dm 

p.j. 

C.C. M. Mamadou K. Diarra, ingénieur 
Dossier 

Teléphone: (514) 973-4002 
TElkopieur: 1514) 973-4959 
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Entente entre les requérants d’audience 
et le ministhe des Transports du Québec 

dans le cadre du Rbuménagement de In route 337 
de l’autoroute 640 au chemin Martin=Newton 

La P&ente entente est dépost?e dans le cadre du mandat de médiation confié au Bureau 
d’audiences publiques sur l’environnement (BAPE) le 27 mars 1995 par le ministE de 
l’Environnement concernant le tiaménagement de la route 337 de l’autoroute 640 au chemin 
Martin-Newton. 

Aprks avoir discutk des diff6rents points soulevés dans les demandes d’audience et B la suite des 
r6ponses fournies par les teprksentants du ministk des Transporls du Qudbec (MTQ). les 
requérants et le promoteur conviennent d’une entente qui respecte les conditions suivantes : 

Condltlon 1 

Le MTQ s’engage à évaluer et B discuter de l’option la moins dommageable pour 
M. Crisci (3535 chemin Gascon). Le ministére lui confiera la maîtrise d’oeuvre de 
l’enlèvement des rkservoirs et lui permettra d’en disposer B sa guise dans le iespect des 
exigences gouvernemen:ales efi la madére: 

Condition 2 

Le MTQ s’engage k pro+dcr, avant les travaux, B I’evaluation structurale de la fondation 
des biltiments situés au 3725 et 3735 du chemin Gascon a Mascouche. Un rapport 
d’kvaluation sera fourni aux propriétaires avant les travaux. egalement, les dommages 
structuraux directement reli6s aux travaux seront bvalués et analysés par le Minis&%. Les 
reparations seront éventuellement assumees par le MTQ; 
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Condltlon 3 

Le MTQ s’engage à rehausser de un metre le mur de soutinement prévu devant les 
résidences du chemin Gauvreau; 

Dans l’&entualité oh les caracteristiques esthetiques de ce mur seraient remises en 
question, le MTQ s’engage a implanter un !ype de végdtation apte B le recouvrir; 

Condition 4 

Le MTQ s’engage a niveler et ?I poser de l’enrobe bitumineux sur tout le chemin 
Gauvreau, du.mur de soutinement jusqu’a la limite des proprit?tés des résidents; 

Condltlon 5 

Le MTQ s’engage B trouver une solution pour t%miner une &entuelle circulation de 
camions sur le chemin Gauvreau. 

Condltlon 6 

Apres expropriation de la portion de terrain situé a l’est de la propriét6 sise au 
3725 du chemin Gauvreau, le MTQ s’engage ?r liberer ce terrah~ des blocs de 
pierre. 
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La liste des documents déposb 

Dossier initial 

Procédures 

PR-l MINISTÈRE DES TRANSPORTS DU QLJ~BEC. Avir de projet, 11 juin 1987, 6 p. 

PR-2 MINISTÈRE DE L’ENVIRONNEMENT DU QUÉBEC. Directive du Ministre indiquant la nature, la 
portée et l’étendue de I’étude d’impact sui l’environnement, août 1987,7 p. 

PR-3.1 MIMST~~RRE DES TRANSPORTS DU QUEBEC. Réanaénagement de la route 337 de l’autoroute 640 
au chemin Martin-Newton. Étude d’impact sw l’environnement, juillet 1993. 

PR-3.2 MINISTÈRE DES TRANSPORTS DU Q~BEC. Réaménagement de la route 337 de [‘autoroute 640 
nu chemin Martin-Newton. Étude d’impact SUT l’environnement. Résumé, juillet 1993. 

PR-5 Avis des ministères et organismes consultés par le minirsère de l’Environnement du Québec : 

- PR-5.1 ministk de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation, 28 octobre 1993,2 p. 
- PR-5.2 ministère des Affaires municipales, 25 octobre 1993, 1 p. 
_ PR-5.3 ministkre des Affaires culturelles, 27 octobre 1993, 1 p. 
- PR-5.4 minist&re du Conseil exBcutif, Secrétariat aux affaires régionales, 9 novembre 1993, 

3 P. 
- PR-5.5 ministére du Tourisme, 21 octobre 1993, 1 p. 
- PR-5.6 ministère de l’Environnement, direction régionale de MonI&al et de Lanandikre, 

20 octobre 1993,4 p. 
- PR-5.7 minist&re du Loisir, de la Chasse et de la Pêche, direction gén&ale des opérations 

régionales, 25 octobre 1993, 2 p. 

PR-6 MINISTÈRE DES TRANSPORTS DU QIJ~BEC. Réponses atu questions et commentaires du 
ministère de l’Environnement et de la Faune du Québec, septembre 1994, 56 p. et annexes. 

PR-7 MINISTÈRE DE L’ENWRONNEMENI ET DE LA FAUNE DU Q&BEC. Avis SUT la recevabilité de 
I’Étude d’impact, novembre 1994,4 p. 
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La liste des documents déoosbs 

Communications 

CM-2 BUREAU D’AUDIENCES PUKIQUES SUR L’ENVIRONNEMENT. Com~muniqué de presse, 
21 mars 1995. 

Correspondance 

CR-1 MINISTÈRE DE L’ENVIKONNEMENT ET DE LA FAUNE DU QL@BEC. L.errre-mandai du ministre 
de /‘Environnement et de la Faune au président du BAPE, 16 mars 1995, 1 p. 

CR-3.1 CHAMBERLAND, MARTINE ET FRANçOIS AUGER. Demande d’audience publique, 16 janvier 
1995, 2 p. 

CR-3.2 CHEVALIER, MAURICE. Demande d’audience publique, sans date, 2 p. 

CR-3.3 CRISCI, ANGELO. Demande d’audience publique, 28 janvier 1995, 2 p. 

Documents déposés 

Par le promoteur 

DA-1 MINISTÈRE DES TRANSPORTS DU QUÉBEC. Réponse à cenaines questions er précisions 
relatives au préoccupations exprimées par les requéronts, 6 avril 1995. 

DA-2 MINIST~RE DES TRANSPORTS DU QUEBEC. Simulation visuelle du mur de soutènement prévu, 
12 avril 1995. 

DA-3 MINIST&RE DES TRANSPORTS DU QUEBEC. Réponse à certaines questions et précisions 
relatives aux prdoccuparions exprimees par les requérants d’audience ainsi que l’échéancier 
de la démarche d’expropriation, 1” mai 1995, 7 p. 

DA-4 MINIST~RE DES TRANSPORTS DU QUÉBEC. Re’sultal du comptage des véhicules qui se sont 
arrêlés au garage Pétrolem, 21 avril 1995, 1 p. 

Dh-5 MINIST&E DES TRANSPORTS DU QU@E~. Lettre adressée à la commission ratifiant l’entente 
avec les requéranrs d’audience, 9 mai 1995, 3 p. 
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La liste des documents dbpos& 

Par le public 

DC-1 CHEVALIER, MAURICE. Lettre de retrait de sa requête d’audience publique, 8 mai 1995, 

DC-2 CRISCI, ANGELO. Lettre de retrait de sa requête d’audience publique, 8 mai 1995, 1 p, 

1 P. 

DC-3 CHAMBERLAND,MARTINEET FRANÇOISAUGER. Lettre& retrait de leurrequêted’audience 
publique, 8 mai 1995, 1 p. 

Autres documents 

DD-1 GOWERNDMENT DU QU&E~. Lai sur l’expropriation, 21~. 

DD-2 BUREAU D'AUDIENCES PU~LIQW SUR L'ENVIRONNEMENT. Compte rendu de la rencontre 
avec les requérants et le promoteur, 20 avril 1995, 5 p. 

DD-3 BUREAU D'AUDIENCES P~LIQU~S SUR L'ENVIRONNEMENT. Compte rendu de la rencontre 
avec le promoteur, 4 mai 1995, 3 p. 

DD-4 BUREAU D'AUDIENCES PUBLIQUES SUR L'ENYIRoNNBMENT. Compte rendu de la rencontre 
avec les requérants, 8 mai 1995, 2 p. 

DD-5 Buwu D'AUDIENCES PUBLIQUES SUR L'ENVIRONNEMENT. Entente entre les requérants 
d’audience et le ministère des Transports du Québec dans le cadre du réaménagement de la 
route 337 de I’autoroute 640 au chemin Martin-Newton d Deux-Montagnes, 2 p. 

Transcriptions 

D-5.1 BUREAUD'AUDIENCES PUBLIQUES SURL'ENVIRONNEMENT. Séance tenue le30mars 1995à 
19 heures avec les requérants, 65 p. 

D-5.2 BUREAU D'AUDIENCES PUBLIQUES SURL'EN~IRONNEMEPIT. Séance tenue le 31 mai-s 1995 à 
13 h 30 avec le promoteur, 116 p. 
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